
 

         

 

                   Administration communale Colmar-Berg 
  

 

L’administration communale se propose de recruter pour les besoins de 

sa Maison Relais 
 

1) 1 éducateur diplômé (m/f) à durée indéterminée à raison de 

25h/semaine   

2) 1 agent éducatif (m/f) à durée indéterminée à raison de 

16h/semaine   

 

 

Conditions d’études : 

 

Les candidat(e)s pour le poste sub 1) doivent détenir soit un diplôme luxembourgeois 

d’éducateur diplômé ou un diplôme étranger reconnu équivalent par le Ministère de 

l'Enseignement Supérieur et de la Recherche. 

 

Les candidat(e)s pour le poste sub 2) doivent faire valoir une qualification professionnelle dans 

le domaine des professions de santé ou être détenteur d’un CATP ou DAP d’auxiliaire de vie 

ou d’éducateur-instructeur. 

 

Pièces à joindre à la demande : 

 

1) Lettre de motivation 

2) Extrait de l’acte de naissance 

3) Extrait récent du casier judiciaire 

4) Notice biographique détaillée avec photo récente 

5) Copies des diplômes et certificats d’études  

6) Certificat médical attestant l’aptitude physique 

7) Copie de la carte d’identité ou du passeport 

 

Les candidats doivent faire preuve d’une connaissance adéquate des trois langues 

administratives du pays (français, allemand et luxembourgeois) telles que définies par la loi du 

24 février 1984 sur le régime des langues. 

 

Date d’entrée en service : de suite ou à convenir 

  

Les candidatures, munies des pièces requises, sont à adresser pour le 14 février 2020 au plus 

tard au 

 

Collège des bourgmestre et échevins de la commune de Colmar-Berg 

B.P. 10 

L-7701 Colmar-Berg  

 

Des renseignements supplémentaires peuvent être demandés au secrétariat communal. (Tel : 83 

55 43-1) 

 

Colmar-Berg, le 1er février 2020 

 

Le collège des bourgmestre et échevins 

  

 


